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Merci de nous prévenir en 
cas d’absence

Quand, Où ?

De septembre à juin, une fois par 
semaine, le mercredi matin de 
10h30 à12h. Au rez-de-chaussée 
du Centre Mélanie Klein, au sein du 
jardin d’enfants thérapeutique.

Pouvant fonctionner durant les 
vacances scolaires selon le nombre 
d’enfants attendus et les congés des 
soignants.



Animé par une puéricultrice, et une 
psychologue, l’atelier philosophie 
est pensé et proposé pour des 
enfants scolarisés en primaire (6 à 
11 ans), présentant des troubles du 
comportement (agitation, violence, 
impulsivité…), des difficultés 
scolaires et relationnelles.

Par cette médiation, il s’agit pour 
l’enfant :

•	 De sortir de cet empêchement 
de penser, de dérouler une mise 
en récit, souvent court-circuitée 
par les passages à l’acte et 
l’impulsivité.

•	 De tisser une relation ajustée 
avec son groupe de pairs, 
considérer l’autre, son corps, sa 
parole, sa pensée, et pouvoir s’y 
appuyer aussi pour développer 
la sienne.

•	 De prendre en compte et 
d’intégrer les règles et cadre 
définis.

L’atelier philosophie se veut 
thérapeutique par l’approche 
clinique qui définit son cadre et 
son contenu : pensé, aménagé, 
ajusté aux problématiques des 
enfants accueillis, et par ses 
temps de reprise, de supervision. 
Il s’agit de proposer un espace 
d’être ensemble où penser. Etre 
ensemble, faire partie d’un groupe 
ne va pas de soi ; c’est l’art de se 
construire avec l’autre : être et 
penser le groupe et en groupe, 
un penser ensemble indissociable 
d’un ensemble à penser.

L’atelier philosophie est une 
prise en charge groupale, 
complémentaire aux consultations 
thérapeutiques. Les enfants sont 
adressés par leur thérapeute 
(médecin ou psychologues), après 
présentation et discussion en 
équipe institutionnelle. L’atelier 
peut accueillir plus ou moins 7 
enfants, selon les problématiques.

Rentrée et sortie sont possibles 
en cours d’année mais doivent 
être discutées préalablement 
en équipe.

Régularité et ponctualité sont 
indispensables pour le bon 
fonctionnement de l’atelier et 
participent aux soins.


